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1. But d.e la Se ct ion 

Art . 1 La Section de Genève de la Sociét é Fédérale d.es Ponton i ers a 
:pour but : 

a ) D'encourager ses membres au dével oJ;>:pe ent de la navi ga
tior .. en les exerçant au manie ent du atérie l milit aire; 

b) De l eur ûnculquer , en leur créant l ' occasion de s'exer
cer continuellement, l es -principes i ndi spensables au 
:pont onnier sui.sse de mani ere à. ce qu• il oit bien pré
:parer en vue du r ecrutement. 

c) De créer enfin ent r e eux d_es lie s de saine camaraderie 
et de saine amitié tout en r -spectant l'ordre et la âis

ci:pline 

Iif.. Corn:position de la Section 

Art. 2 La Section se com}X)se de embres ct ifs, rle membres honoraires, 
de membr es d • ho rmeur, ëte membr es libres et de membres passif's. 

Art • 3 Membre ac if' : P ut d -rr rrir re act if , tout c ito n uisse 
age de 16 ans révolus cd en - ~Zeant par écrit , lors de sa de an
de , d.. 'ob erver le .... c:tatuto t de frBguenter les exercices ou 
rut res 1ani :fest at ions . Autant que .P<Jl:F ible , i l rentrer a dans l' 
arme du Génie lors d.e son r ecrutement • 

Les admi s i ons ont lieu au cours des di verses 
as semblées sur pr éavis du Co it é et ' la .a jorit é ab olue . 

Art . 4 Un membre yant :fait partie d! une aut r e sect ion de la Soci été 
Fédér ale des J?ont o niers e t reçu de droit mo ennan·t :pré enta
t i on à 1 Wle carte de sortie n . ayant ac plus d' un an de date à 
moins qu'il ne :prouve voir habit é une "localité ' . :proximité de 
laquelle il n' exist a1t as de section soeur. Il e t exo ér é de 
la f inance d'entr'e. 

Art . 5 Membre honoraire ; A]rès 15 an. de travail , le mewbre act i f' 
(1evient me ihre ho ar aire. Cet te aualité :peut' ce ndant lui 
être conf'ér ée avant aue ce délai · soit écoulé • il 1 • a rnéri· 
t ée :plus s péciale J nt . 

Art. 6 :per smme 
la sec-

Art. 7 1embre libre ; vett e cat égorie de sociétaires e t r é servée 
aux membres act ifs qui, :pour une cause ou une aut re , empêche
ment majear, ab ence , se t rouvent d s l 'obl i ation de cesser 
le tr vail. ls sont consi ér és coœre des ami s vou lant a i de r 
la Sect i on,ét l' ap:puyer moral ement. I l s pai ent de s cqti sat ions 
annuelles et rtont que voix consultative aux assembl ees . 
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Art. 7a Sqnt cons idérés co mme membres -passil's, l es ~rsonnes J'in· 
t eress ant à l a Société et s 'engageant à :r;ayer une ooüation 
annuelle. 

Art. 8 Les nominations Irévue s aux articles 5 rt 6 sont f aites à la 
majorit é de s 2/3 des membres ~résents. Ces membres sont dis
pensés de l a cotisation annuelle et seuls ces membres oon
servent les droit s des membres actif's. 

I II. Démis ions, exclusions, déc ès 

Art. 9 Les démi ss i on do i vent être adressées );ar tb rit • El l es ne se
ront , :Prise s en considéra~ ion que JX>ur autant 9ue l es int é
resses se seront acqu i t tes de l eu rs obli gations envers la 
cais se. 

Art • 10 L • exclus i on d • un membl11 a l !l!eu llO ur mot 1f grave • Privat ion 
de s dr oit s civiQ,ues , :préjudice à l a Section, inobservation 
des statut s et de s sommations oui :pourraient lui être adne
sée :. ce sujet :par le Co ité. -

P01.1r être a);):pli ué~ , elle doit r encontrer 1 ' a:p:prob ti on des 
2/ 3 des m~mhre R ~re~ent s . 

Art. 11 En cas de déc ès d 'un me,. b:œ ~ d ' une é-pou se, d'un enfant, d 'un 
~re ou d ' une mère, d' un frer e ou d'une s~ur. l e s s ociétai
re s s~ront conv9g:ues J)ar l a voie de l a pre se locale si le 
Comite e st avise en temps o :PQrtun. 

Ar t . 12 Le s membre démissionnaire ~ ou exclus ainsi que les héritiers 
d 'un ociét a ire ne peuvent en aucun c as avoir des droits à 
1 • actif de l a Soc1ét é . 

IV. Oreani at ion . 

Art • 13 Le s organe s de la Se ct 1on sont 

al L' as semblée; 
b Le Comit é ; 
c L commi s s ion de vérir icat ion des Co ~tes . 

V, A8DM.Blées 

Art. 14 La Section se r éunit une f ois tou s l es ans en assemblée géné-
- -----



- 3 -

A rale oitina1re convoquée individuellerrent au moins 10 jours à 
l'avance. 

En assembl ée ord.1naire 1me :fois J;ar mois. 

En assemblée extraorù4na1re, chaque fois que le Comité le juge 
nécessaire ou sur la demande des 2/3 des membres acti:fs. 

Art. 15 Une assembl ée délibère quel que soit le nombre des membres pré
sent s. 

Art. 16 Les éleat ions ont lieu au bu l et in secret et à l a rm jorit é ab
solue à moins u'il n'en s oit décidé autrement sur )~):position 
de 3 membres. 

Art. 17 Les votations se :font à main levée ou au bull etin secret sur 
demande de 3 membres. 

Art. 18 At t ributions de 1 • assembl ée générale : 

b
a) Ba:PIX> rt annue 1: 

) Examen de la ge st ion et rapport de la Commission 
de vérification des comptes; 

c~· l Election elu Pr&s-ident ; 
Elections de 4 a ut res membres elu Comité ; 
Election de 2 commi s saires véri:fic o.teûrs et d'un sup. 

l)léant; 

h

fgl Fixation de la :finance d.' entrée ; 
Fixation d.e l a cotisation am1uell e des membres actif's • 
Fixation de l a cotisation annuell e d.e s membres libres 

et :t:assi f's ; 

~
il Bévis icJ)n ou modifie at ion..é des statuts; 

Dissolution de la Section ; 
Pro:po s itions individuelles qui, JX)ur ê t re :port é~s ' l' 

o rd.re elu jour, devront :parvenir au Coml.te en 
f orme écrite 3 jours au moins avant l' assemblée . 

Art. 19 At~r.ïnt~ons des assemblées mensuel l es et extraoninaires. 

Suivant ordre du jour présent é :par le Comité. 

Art. 20 As semb lée gé~érale extraordinaire. 

Si l a nécessité s •,en :ça;t sent ir, le cmité :peut convog_uer d 'ur
gence une assemblee generale extraor dinaire • Celle- ci doit a
voir :pour but l '"Lme ou l'autre des attributions de l'assemblée 
géné-rale ordinaire. 

Vl. Comi t é 

Art. 21 Il e compose 
- ---------
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Art. 26 
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du :prés i dent i 
d 'un vice-~esident, chef de navigat ion : 
d • un secrét aire : 
d •un caissier; 
d . un int endant du maéri el. 

Il est nommé pour un an par l' assembl ée générale et r ééligible. 
Il se coust itue lui-même. 

Le Comité s'assemble sur la convocat i on dè son :=Prési dent . aus
si souvent que le s i nt érêts de la Section l'exigent. Une réu
nion du Comité peut également avoir lieu sur demande de 2 de 
ses membres. 

ll ne :peut délibérer que si l e quorum est atteint. 

Attributions du Comit é : 

b
a) Convocation des ëüverses as e blées et exercices; 

) Surveillance des ex:tœe ices pour aut ant que 1' un de 
se s embres n • et} est as s~é~ialem nt chargé; 

d
e) Survei l ance du mat eriel confié a la Section; 

) Direction de l a section en général et :proi>Ositions 
aux assemblées; 

e) Dis ositions des es èces en ca1s e; gér ance; éta
bli ssement des com:ptes et divers contrôles • 

f) Entretien des relations avec les divers organes 
milit aires et ceux de l a Société Fédérale: 

g ) Régularisation de toutes les que r-tions dont les 
st atutf!, ne confèrent :pas la compét ence aux as
semblees, 

VIl. Commiss ion de vérif'ication des comJ?tes 

Cette commi ssion exerce sa urveillance sur les comptes arrê
tés au 30 novembre d_e chaque annOO et présentera un ra 'P:P.Ort 
écrit à 1• assemblée • 

Le rapporteur n • est pas i mméd.i at ement r éé1ig1ble. 

VIII. Cai sse 

Les recettes de la Section se composent : 

b
a) La :r~ance dlent rée ; 

) La cotisation annuelle des membres actifs. des 
membres libre et de s membres passifs; 

d
e) Le subs i de annuel alloué :par la Confédér ation; 

) Dons vo l ont air es des me mbres et des a i s de la 
ection. 
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Tot~ nouveau membreJ âgé de mo ins de 20 ans e st exonéré de 
l a coti ation annuelle, l' année de son ent r ée dans la sec
tion. 

IX. Exercices 

Art. 29 Le Comit é f'ixe· et convoque les exercices soit :par cartes, 
s 0it au mo en d'un t able au-attiches . Ils seront aussi nom
bruex que . os s i ble mai s j ama; s inféri-eurs au nombre :pres
crit :par le O~e:r d • Arme du Genie (st atuts fédé raux art. 38 
chiff re 1 ) • 

Art. 30 

Pour être val able, l'exercice doit durer une heure et demi 
au minimum. Les exercices doo.t l a durée a dépassé 4 heures 
:peuvent être :port és :pour 2. 

Il ne sera :pas inscrit ;plus cle 2 exercices le rreme jcnlr. 

Les e:œrcices sont dirigés conf'ormément aux instruot ions 
données ' cet erfet dans les cours de chefs de navigation 
organisés :par la Société Féc1érale. 

Art. 31 Le mat éri el d 'exercice e t mi s gr:a:tuitement à la dis];>osi-
tion à.e la section :par la Confédérat ion. La section en est res 
:pensable et tra'lte directement à. son sujet avec le service 
cru génie àu Département Militaire Fédéral. 

X. Assurance 

Art. 32 L• assurance contre l es accidents :pouvant se produire :pendant 
les exercices ou clru1s les travaux en corrél at ion avec ces 
den1ier~ est obligatoire :pour tous les membres actifs (art. 
46 des statuts f édéraux). Le service complet de l'assurance 
est placé sous l a direction d 'un membre du Comité Central; l a 
sect ion se con~o rme strict ement à ses ordres et instructions. 

Art o 33 Les membres honoraires tenant à prend.re :çat activement au 
travail de l a section :peuvent être assures sur leur demande. 

Art o 34 Les membr es libres ne sont J.)as assurés . 

Art. 35 L' assur8.L'"1Ce n' e t valable que :pour les accidents se :produi
sant pendru1t le exercices , dirigés~ l'association, sur 
les eaux suisses. Sont considérés comme tels : les exercices 
fait s sur la base du :programme de travail élaborée :par le Co
mité ou l'un des membre s de l a Section désignée par ~e Comi
té. Avant le commencement de ces exercices, le s particiPf,lnts 
doivent se ranger en ordre militaire. 
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Art. 3ô Cha ue accia.ent f ait l'obJ et d'un r' --p rort dét ailtlé ur les 
bases ~ecrites par le reglement ~l'assurance de laSo
ciété Fédérale des Pontonniers. 

Art. 37 Un m~mbre qui, sans motir valable 4 ~ura manqué 3 exercice s 
consecutifs sera exclu de la Societe. 

Art • 38 L'absence à 1'1ns eotion annuelle e t répréhens ible ~ par une 
amende de 1 fr. de laquelle seront exonérés les membres ui, 
pour des raisons majeures, auront :préalablement ',Prévenui le 
Comité en l R t'orme écrite. 

XII, Egui J?e ment 

Art. 39 La section :port e un unirorrœ com:po sé cle : 

Art. 40 

Art. 41 

a ) Pour ceux. nui f'ont' du servi ce itl1lit a1re, :panta
lon tr i .it aire ; 

b ) CasQuette rrarJn i ère" munie d.e l'ins i gne . 

Cette tenue e st a.~. pelée "Tenuo l" et se :porte lorsqu'elle est 
s.:pécial ment rixée dans l es convocations. 

Il est en outre :Prévu une :petite tenue elite "tenue l i" pou
vant se port er dan. toutee l es manl:!est at ions régulièrement 
convoquées :pour autant qu'il n • ura pas été spécifié "Tenue l" 
11 ne s • agit ici ~ue du :POL't' d~ la ca~quette avec ins i gne 
s'ada:pte.Itt avec un ~\rest on ronce, col blanc et cravatte noire. 

Les me lbres sent t e.uus de se :r;rocunr 1' équ i pement complet 
dans l e délai d'une année à :partir de l eur admis sion . 

XI:tl, Béyi§i:Qn des statuts et dis]Qs;i.tiQns 
finales 

Art. 42 Une adjonction ou une r évis ion quelconque ~ux ~r~sents statuts 
ne pourra. • effectuer aue dans une assemblee gener ale dant la 
convocation aura oort é l'.objet à l'ordre du jour. 

Art. 43 Potm ce o.ui n • est 1)aS ex ressérnent 1révu dans oes quel ues cha
-pitres. l a section se conf'ormera aur statuts d.e l a Société Fé
dérale des Pontonniers et aux. règlement~ qui y ont a 1exés 
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Art. 44 Au urplus., la Section de Genève comn:e se s soeurs , doit s e con
f ormer aux 1nst ruet ions du Cher de 1 • Arne du Génie . 

Art. 45 La durée de la section eat ~llimit ée. La dissolution intervien
dra dan s le cas où 16 nombre des membre s actit's tomberait au des 
sous de 5. 

La di s solution e st di scutée dans une assemblée fSénér ale et cloit 
rencontrer l'assent iment des 3/4 des mem res ~resents. 

Art. 46 En cas de dissolution, l•avoir éventuel de l a Section sera attri
bué à des oeuvres de bienfais ance locales . 

Ainsi ad.cil'té :par l' as semblée générale ext r aordinà1re du 
jeudi six novembre mil neur cent t rent..e :pour en t, rer en v1gaaar 
après a :probation du Chef' d'Arme du Génie et du Comité Cenb.l de 
l a Soc~t é Fédérale des Ponte t i ers. 

Le Président Le Secrétaire 


